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Suppléant du juge de pais du canton de 
Gerardmer (Vosges), M. Garnier (Jean-Bap
tiste-Emile), en remplacement de M. Simon, 
décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de 
Saint Benoit-du-Sault ( lndre) , M. Demon
ferrand (François-Joseph-Elouard), notaire ho
noraire, conseiller d'arrondissement, en r e m 
placement de M. Delouche, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de 
Saint-Gaudens (Haute-Garonne), M. Lamar
que (Char les-Pier re-Raymond) , licencié en 
droi t , a v o u é , en remplacement de M. de 
Sainte-Marie , démissionnaire. 

Suppléant d u juge de paix du canton de 
Menton (Alpes-Maritimes), M. Daigreveaux 
d u Pouget (Joseph-Ferdinand-Jean-Marie), en 
remplacement de M. de Mouléon, démission
naire. 

Suppléant du juge de paix d'Aumale (Al
gérie), M. Brice, notaire, ancien suppléant du 
juge de paix de Relizane, en remplacement de 
M. Delahaye, qui a été nommé notaire à Bli
dah. 

Suppléant du juge de paix d'El Arrouch 
(Algérie), M. Carpuat (Félix), en remplace
ment de M. Currat, démissionnaire. 

Ar t . 2. — M. Roccaserra, nommé, par d é 
cret du 17 avril 1877, juge de paix du canton 
de Morosaglia (Corse), conserve, sur sa de
mande, les fonctions de juge de paix à Porto-
Vecchio (Corse). 

Ar t . 3. — Le président du conseil, garde 
des sceaux, ministre de la justice, est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

Fai t à Paris , le 2 juillet 1877. 

Mal DE MAC MAHON, 
duc DE MAGENTA. 

Par le Président de la République, 

Le président du conseil, 

garde des sceaux, ministre de la justice, 

BROGLIE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Paris, 2 juillet 1877 

Aux termes de la loi du 10 août 1871, la 
session des conseils généraux s'ouvrant le 
premier lundi qui suit le 15 août a pour objet 
principal : 

1° Le répartement entre les arrondisse
ments du contingent des contributions directes 
assigné au département par la loi annuelle de 
finances ; 

2° La décision sur les propositions de dégrè
vement faites, s'il y a lieu, par les conseils 
d 'arrondissement; 

3° Le vote des centimes additionnels à 
ajouter dans les rôles au principal des contri
butions directes pour constituer les recettes du 
budget départemental, afin d'assurer le paye
men t tant de ses emprunts que de ses dépen
ses ordinaires et extraordinaires ; 

4° Le vote du budget départemental pour 
l'exercice suivant, eu égard au montant p ré 
sumé des recettes résultant du produit des 
centimes additionnels. 

Mais la Chambre des députés ayant refusé 
de voter la loi des contributions directes avant 
sa séparation, les conseils généraux seront 
dans l'impossibilité de remplir leur manda t 
dans leur session légale ordinaire, puisque 
ne connaissant pas le contingent assigné à 
leur département, ils ne peuvent ni en faire 
le répartement entre les arrondissements ni 
voter les centimes additionnels à ajouter à ce 
contingent pour constituer les recettes du 
budget départemental, n i savoir à quel chiffre 
s'en élèvera le montant qui dépend de celui 
du contingent, ni par conséquent délibérer le 
budget en recettes et en dépenses, puisque le 
principal élément pour sa formation leur ferait 
défaut. 

Pa r la même raison, les préfets sont dans 
l'impossibilité de préparer les propositions 
budgétaires à soumettre ans conseils généraux, 
et les conseils d'arrondissement de délibérer 
sur le sous-répartement du contingent de 
l 'arrondissement entre les communes. 

La session d'août ne peut donc avoir l'objet 
prescrit par la loi, et il sera nécessaire d'en 
avoir une autre avant la fin de l 'année. 

Dans ces conditions, le Gouvernement a 
jugé qu'il était inutile de procéder au renou
vellement des membres de la série sortante 
avant l'expiration des six années, qui sont le 
terme légal de leur mandat , et avant les élec
tions législatives. 

Le ministre de l ' intérieur a adressé aux 
préfets la circulaire suivante : 

Monsieur le préfet, 

La dissolution de la Chambre des députés 
prononcée par M. le Président de la Répu
blique, sur l'avis conforme du Sénat, a créé 
une situation politique sur laquelle je viens 
appeler toute votre attention. Il en découle, en 
effet, pour le Gouvernement, des devoirs qui 
ne manqueront pas d'inspirer votre langage 
et votre conduite. 

De longs débats ont précédé, soit devant la 
Chambre des députés, soit devant le Sénat, le 
vote émis par la haute Assemblée, dans la 
mémorable séance du 22 juin. Quelque effort 
qu'on ait pu faire, rien n'a pu changer la na
ture de l'acte du 16 mai, et le Sénat a donné à 
M. le maréchal de Mac Mahon un témoignage 
éclatant de sa confiance et de son concours. 

M. le Président de la République avait fait 
appel aux conservateurs de tous les partis : il 
a été entendu de tous. Tous ensemble ont r e 
connu, avec le chef de l 'Etat, les périls dont 
la France était menacée par les actes et par 
les tendances de la Chambre des députés. Une 
majorité parlementaire, dominée chaque jour 
davantage par les éléments les plus avancés du 
parti radical, entraînait la France à sa désor
ganisation politique et sociale. En nous 
arrêtant sur cette pente, M. le Présidant 
de la République a si manifestement répondu 
au sentiment public que les hommes les 
plus profondément séparés par leurs origines 
ont confondu leurs rangs pour venir autour 
de lui applaudir à sa patriotique résolution 

Mais il ne faut pas l'oublier, monsieur le 
préfet, si l'acte du 16 mai a provoqué entre les 
conservateurs de toute n u a n c e un pareil ac
cord, c'est parce que M. le Président de la 
République l'a accompli dans l'exercice régu
lier de ses droits constitutionnels, en affirmant 
bien haut, avec l'autorité qui s'attache à sa 
parole, que le respect des institutions qui nous 

régissent serait la base constante de sa poli
tique. C'est par là seulement que le chef de 
l 'Etat a pu réunir dans une même pensée des 
hommes venus de côtés différents ; c'est par là 
seulement qu'il a pu les associer à un pro
gramme qui, à raison même du caractère ré
visable de la Constitution, n'implique pour 
personne le désaveu d'aucune conviction, mais 
ferme jusqu'en 1880 l'arène aux compétitions 
rivales, par la fidèle et stricte observation de 
la première loi du pays. D'ailleurs le parti 
conservateur s'est toujours honoré en respec
tant les institutions régulièrement établies. Il 
lui appartient de donner, le premier, l'exemple 
de l'observation sincère et loyale des lois par 
lesquelles l'Assemblée nationale a constitué 
la République. 

Vous aurez donc soin, monsieur le préfet 
de bien fixer à cet égard l'opinion publique. 
Que personne ne l'ignore, en faisant obstacle, 
quand il en était temps encore, à la prédomi
nance d'une Assemblée qui tendait rapide
ment à annuler le pouvoir exécutif et le Sé
nat, le Maréchal de Mac Mahon a conjuré d'a
vance une de ces crises violentes dont notre his
toire offre de si tristes exemples et dans les
quelles périssent toutes les institutions régu
lières. 

Vous ferez pénétrer ces vérités partout. 
Votre rôle est de vous mettre continuellement 
en rapport avec les populations, pour empêcher 
qu'on ne les égare et qu'on ne les trompe. 
Les gouvernements n'ont pas seulement pour 
mission de régler au jour le jour les questions 
d'administration publique qui se présentent à 
leur examen ; ils ont, avant tout, un devoir 
de direction générale et d'initiative énergique 
qui leur commande d'éclairer l'opinion et de 
la protéger contre les erreurs sans nombre 
propagées par les partis hostiles. Ce devoir 
est plus impérieux aujourd'hui qu'à aucune 
autre époque. Il s'impose plus étroitement à 
nous, à l 'heure où des hommes , hier encore 
honorés d'un mandat public, répandent systé
matiquement dans le pays les bruits les plus 
ridicules et les plus faux, annonçant la guerre 
quand la paix reste assurée, cherchent à in
quiéter les intérêts quand la hausse des fonds 
publics atteste une confiance générale et crois
sante, et s'efforcent de semer ainsi des alarmes 
chimériques quand la nation demande le re
cueillement, le repos et le travail. 

En ramenant le pays à l'exacte appréciation 
des faits, vous le préparerez à la grande ma
nifestation électorale pour laquelle il sera 
bientôt convoqué. Dans tous les temps et sous 
tous les régimes on a beaucoup discuté sur 
l'intervention du Gouvernement dans les élec
tions. Cette question si souvent débattue, je 
n'hésite pas à l'aborder à mon tour avec la 
plus entière franchise. 

Le Gouvernement, monsieur le préfet, n'a 
pas seulement le droit, il a le devoir de faire 
connaître au corps électoral les candidats qui 
soutiennent et les candidats qui combattent sa 
politique. Il a non-seulement le droit, il a le 
devoir de dire aux populations : Voilà le 
candidat avec lequel je suis en dissentiment, 
voilà au contraire le candidat qui représente 
mes tendances et mon programme. Vous êtes 
libres de choisir, mais ainsi averties, vous 
choisirez du moins en pleine connaissance de 
cause. Par ce langage le Gouvernement ne 
fait rien autre chose qu'éclairer les électeurs, 
et il serait étrange qu'on lui contestât le droit 
de le tenir. Ne voyons-nous pas trop souvent nos 
adversaires s'efforcer d'agir sur l'esprit public 
par le mensonge, par la calomnie, par la peur, 
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par les manœuvres les, plus répréhensibles ? 
Ne voyons-nous pas les lieux publics fréquem
ment transformés en de véritables foyers de 
corruption électorale où l'on s'adresse de la 
manière la plus grossière à l'ignorance et à la 
crédulité ? En présence de tels faits, comment 
hésiterions-nous à mettre en garde le suffrage 
universel contre les pièges qu'on ne cesse de 
lui tendre? 

Les élections du 20 février contiennent d'ail
leurs sur ce point des enseignements qui ne 
sauraient être perdus. Quand on relit les cir
culaires des candidats de cette époque, on est 
frappé de ce fait constant, que tous invo
quaient, comme titre principal à la confiance 
publique, leur dévouement au Maréchal de 
Mac Mahon, et c'est ainsi que sous ce grand 
patronage, étrangement usurpé, on a vu les 
électeurs abusés choisir la plupart de ceux qui 
ont été depuis les adversaires déclarés du chef 
de l'Etat. 

Il importe de déjouer de tels artifices, et 
vous saurez, monsieur le préfet, démasquer les 
faux dévouements. 

En même temps, vous ferez appel, dans la 
lutte qui va s'engager, à l'union de tous les 
conservateurs. 

Pour exercer, au milieu des rivalités qui 
pourraient se produire, une médiation efficace, 
vous n'aurez qu'à vous souvenir que le Gou
ve rnemen t , modérateur naturel des partis, 
doit ne mettre sa puissance au service d 'au
cun d'eux, mais faire entendre à tous le lan
gage de !a conciliation et de la concorde. 
Méritez, par votre impartialité et par votre 
sagesse, de devenir entre tous un arbitre 
écouté. Sachez, par votre autorité morale, ob 
tenir les sacrifices momentanés , nécessaires à 
notre œuvre commune. La France , dont l 'in
térêt domine tous les antagonismes, exige à 
l 'heure qu'il est le désintéressement de tous 
ceux qui savent l'aimer et la servir : elle a be
soin de l 'unité de leurs efforts. 

Votre action ne saurait être contrariée par 
ceux qui représentent à un degré quelconque 
le Gouvernement. Les fonctionnaires de tout 
ordre sont unis au pouvoir qui les nomme et 
dont ils exercent la délégation, par des liens 
qu'ils n'ont pas le droit d'oublier. Nous ne 
pourrions admettre l'hostilité d'aucun d'eux. 
Ceux qui ne craindraient pas de faire usage 
contre le Gouvernement de l'autorité même 
qu'ils tiennent de lui, ne devraient espérer au 
cune tolérance ni compter sur aucune faiblesse. 
Vous leur rappellerez aussi, monsieur le préfet, 
qu'ils se doivent à eux-mêmes de se mon
trer inaccessibles à toutes les intimidations 
comme à toutes les suggestions dont ils peu
vent être l'objet. On a voulu les inquiéter et 
les troubler en portant à la tribune de bruyan
tes mais vaines menaces ; je craindrais de 
faire injure à leur caractère si je supposais un 
seul instant que le sentiment du devoir a pu 
être ébranlé dans leur cœur. J e compte sur 
eux comme ils peuvent compter à leur tour 
sur le Gouvernement qui saura tout à la fois 
les diriger par ses instructions et les couvrir 
de sa responsabilité. 

J e n'ai pas à entrer ici dans plus de détails 
sur les questions diverses qui peuvent s'élever. 
Vous les résoudrez toutes aisément en vous 
inspirant des principes que je viens d'exposer. 
J e suis prêt d'ailleurs à vous transmettre mon 
avis sur chaque cas particulier. 

J e sais au surplus que les grands intérêts 
politiques dont vous êtes chargé ne vous fe
ront pas négliger les affaires administratives 
de votre département, et que les populations 

vous verront toujours au milieu d'elles, a t ten
tif à satisfaire leurs besoins. 

J e n'ai point cherché, monsieur le préfet, à 
élargir le cadre de votre action et de votre 
autorité. J ' en ai indiqué seulement toute 
l 'ampleur, pour que vous ayez constamment 
à l'esprit l 'étendue de vos droits et de vos de
voirs. Vous remplirez d'autant mieux votre 
mandat que le but, assigné à vos efforts vous 
paraîtra plus élevé. Le Gouvernement réclame 
pour le pays toute votre énergie, tout votre 
dévouement. Il vous a associé à une œuvre 
politique dont le but est d'assurer à la France 
l 'o rdre , la sécuri té , la paix. Vous vous 
montrerez digne de la confiance du Maréchal 
de Mac Mahon, et, soyez-en sûr, le Prés i 
dent de la République, à son tour, n'oubliera 
pour personne les services rendus à, la patrie. 
Je vous signalais, en commençant, l'accord 
si complet qui existe entre le Prés ident de la 
République et le Sénat. Grâce à cette union 
fermement assurée , le Maréchal de Mac 
Mahon exercera jusqu'au terme de son man
dat le pouvoir qu'il a reçu pour maintenir la 
paix su milieu de nos discordes et sauver, 
malgré les fautes des part is , l 'avenir et la 
grandeur de la France. 

Le pays, en répondant à son appel, lui 
rendra cette tâche facile. 

Recevez, monsieur le préfet, l 'assurance de 
ma considération très-distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, 

DE FOURTOU. 

Le président du conseil, garde des sceaux, 
ministre de la justice, recevra le mercredi 4 
juillet, au ministère de la justice. 

E M P L A C E M E N T D E T R O U P E S 

exigés dans les facultés, des candidats qui sa 
présentent aux examens du doctorat ; 

6° S'il ne prouve qu'il a satisfait à la loi du 
recrutement, dans le cas où il aurait été a p 
pelé au service militaire en vertu de cette loi. 

Il est établi au secrétariat du conseil de 
santé des ports de Brest, de Rochefort et de 
Toulon, un registre pour l'inscription des can
didats. 

Ce registre est clos vingt-quatre heures 
avant l 'ouverture du concours. 

Au moment de l'inscription, le candidat d é 
pose les pièces constatant qu'il remplit les 
conditions pour l'admission au concours. 

Il présente, en out re , les titres qui peuvent 
militer en sa faveur. 

Ces pièces sont rendues après les opérations 
du concours. 

Le règlement du 2 juin 1875 a fixé comme 
il suit les matières du concours pour le grade 
d'aide-médecin : 

1 e r examen (verbal). — 1re partie : Anatomie 
descriptive. Ostéologie. Syndesmologie. Mio
logie. Angéiologie (artères, veines). Névrolo
gie des membres . Position absolue et relative 
des viscères. — 2e partie : Préparation d'une 
pièce d'anatomie. 

2e examen (verbal). — Eléments de patholo
gie générale et de séméiotique. 

3 e examen (verbal). — Chirurgie élémen
taire (théorie et pratique). 

4 e examen (écrit). — Pharmacologie, phar 
macie élémentaire, posologie. 

La portion principale du 63e de ligne, pro
visoirement à Périgueux, a été transférée le 
26 juin à Brives, son emplacement définitif. 

La portion principale du 17 e de chasseurs, 
provisoirement à Angoulême, a été, le 28 juin, 
installée à Limoges, son emplacement normal. 

En exécution des décrets et règlements con
cernant le corps de santé de la marine, un con
cours s'ouvrira successivement dans les écoles 
de médecine navale de Toulon, de Brest et de 
Rochefort, à partir du 3 septembre 1877, dans 
le but de pourvoir à cinquante emplois d'aide-
médecin. 

Nul n'est admis à concourir pour le grade 
d'aide-médecin de la marine : 

1° S'il n'est Français ou naturalisé F r a n 
çais ; 

2° S'il n 'est âgé de dix-huit ans au moins ou 
de vingt-trois ans au plus, accomplis au 31 dé
cembre de l 'année du concours ; 

3° S'il n'est reconnu propre au service de la 
marine, après constatation faite par le conseil 
de santé ; 

4° S'il ne justifia de deux années d'études 
dans une école de médecine navale, dans une 
faculté ou dans une école préparatoire de mé
decine et de pharmacie ; dans ces deux der
niers cas, le candidat devra établir son temps 
d'études, en produisant ses inscriptions ; 

5° S'il n'est pourvu des titres universitaires 

Ministère de la marine et des colonies. 

ÉCOLE NAVALE 

CONCOURS D E 1 8 7 7 

LISTE, par ordre alphabétique, des candidats 
admis à subir les épreuves orales à la suite de 
la correction des compositions. 

PARIS. — 1 6 J U I L L E T . 

Bouvet. — Candas. — Charlier. — Codet. — 
Coin. — Dubov. — Fabre. — Fairet de Tuite. 
— Fimbel. — Gouley.— Guilhon. — Heilmann. — 
Junch. — Julienne. — Lagrésille. — De Lannoy. 
— Lasnier. — De Paul. — Riant. — Schmitz. — 
Tarillon. — Valence. 

CHERBOURG. — 2 1 J U I L L E T . 

Botreau-Roussel-Bonneterre. — Conrad. — 
Courme. — Durand. — Herpin. — Hyon. — 
Lainey. — Lamy. — Levavasseur. — Macé. — 
Mottez. — Tréhoret. 

BREST. — 2 6 J U I L L E T . 
D'Agoult. — Amet. Baju. — Begue. — 

Bernard. — Biard (André). — Bô. — D e Bon. 
Bouchacourt. — Brun. — De Cacqae ray . — Ca
raes. — Cardin. — De Cazeneuve. — Clarke. — 
Coudein. — Delavau. — Fatou. — De Fauque de 
Jonquières. — Hogard. — Huët — Huguet. — 
Joubert. — Keraudren. — De Lafont. — Lainé. 
— Lambinet. — Le Coispellier. — Le Doussal. — 
Legendre. — Lesauce. — Lesquivi t . — Logerot. 
— Luc. — Mahé. — Martel. — De Mauduit-Duples
six. — Maupoil. — Mercier de Lostende. — Mo
rio. — Moureau. — De P a r s c a u Du Plessix. — 
Raffier-Dufour. — Riquier. — Robaglia — Ro
nin. — De Roquemaurel. — Sicard — Tible. — 
Tort. — Verges. 

LORIENT. — 8 AOÛT 

Banel. — Blaise. — Carré. — Chevalier. — Des
grées du Loù. — Dubreuil . — Lacaze . — Lau
rent. — Le Hunsec. — Le Tanhouezet . — Louël. 
— De Montalembert d 'Essé. — Moulu u.— Schwé
rer . — Térouanne. 


